
 

 

Conformément aux dispositions de l'article 39 de la loi 26-03 relative aux offres publiques sur le marché boursier telle que modifiée 

et complétée, la Bourse de Casablanca a communiqué à l’AMMC les résultats de l’Offre Publique d’Achat Obligatoire portant sur les 

actions de SAHAM ASSURANCE à l’initiative de Sanlam Emerging Markets Ireland Limited (SEMIL), Saham Finances, Saham SA et 

Saham Finances Participations. 

 

Les résultats de cette offre, qui a fait l'objet de la note d'information visée par l’AMMC le 27 décembre 2018 sous la référence 

VI/EM/038/2018 et qui s'est déroulée du 8 au 17 janvier 2019, se présentent comme suit : 
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